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Convocation du Conseil Municipal 

 

du 

 

 

08/03/2016

 

 

_

____

Le Conseil Municipal  d’AURAY (56)  est convoqué, pour une session qui s’ouvrira le

08/03/2016 à 19 HEURES 00 à la Mairie ; Une convocation comportant l’ordre du jour

est adressée individuellement à chaque Conseiller.

Fait à AURAY, le 

Le Maire,

M. DUMOULIN
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SEANCE ORDINAIRE DU 

08/03/2016

 

 

Le mardi  8  mars 2016 à  19  HEURES 00, le  Conseil  Municipal  de la  Commune
d’AURAY (Morbihan),  légalement  convoqué le  mardi  01 mars  2016,  s’est  réuni  en
session ordinaire, à la Mairie, dans la salle des délibérations sous la présidence de M.
DUMOULIN Jean, Maire.

La séance a été publique.

Etaient Présents : 

M.  Jean  DUMOULIN,  M.  Gérard  GUILLOU,  Mme  Pierrette  LE  BAYON,  M.  Azaïs
TOUATI,  Mme Valérie  ROUSSEAU,  Mme Aurélie  QUEIJO, M.  Joseph ROCHELLE,
Mme Françoise NAEL,  M. Ronan ALLAIN,  Mme Mireille JOLY, Mme Valérie  VINET-
GELLE,  M.  Patrick  GOUEGOUX,  Mme Fabienne HOCHET,  M.  Armel  EVANNO, M.
Jean-Claude  BOUQUET,  Mme  Annie  RENARD,  M.  Jean-Michel  LASSALLE,  Mme
Marie-Joëlle MIRSCHLER, M. Benoît GUYOT, Mme Marina LE ROUZIC, M. Laurent LE
CHAPELAIN,  M.  Guy  ROUSSEL,  Mme  Kaourintine  HULAUD,  Mme  Marie-Noëlle
POMMEREUIL,  M.  Roland  LE  SAUCE,  Mme  Joëlle  MARTINEAU,  M.  François
GRENET,  Mme  Nathalie  BOUVILLE,  Mme  Emmanuelle  HERVIO,  M.  Yazid
BOUGUELLID

Absents excusés : 

M.  Jean-Yves  MAHEO  (procuration  donnée  à  M.  GUILLOU),  M.  Maurice  LE
CHAMPION  (procuration  donnée  à  M.  ROCHELLE),  M.  Jean-Pierre  GRUSON
(procuration donnée à M. ROUSSEL)

Secrétaire de séance : Mme Valérie ROUSSEAU
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0- DGS - APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DE CONSEIL 
MUNICIPAL DU 2 FEVRIER 2016

Le Conseil municipal approuve le procès verbal de la séance du 2 février 2016

1- DGS - AQTA - APPROBATION DU RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE 
D'EVALUATION DES TRANSFERTS DE CHARGES (CLETC)

M. Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

Vu  les  dispositions  du  Code  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  celles  de
l'article L.5211-5, ainsi que celles des articles L.5214-1 et suivants de ce code,

Vu  les  dispositions  de la  loi  du  12  juillet  1999  relatives  au  renforcement  et  à  la
simplification de la coopération intercommunale,

Vu l'arrêté préfectoral en date du 9 octobre 2014 prononçant la dissolution du SIVU des
Coccinelles et actant la modification des statuts de la communauté de communes Auray
Quiberon Terre Atlantique qui est  substituée de plein  droit,  au 1er  janvier 2015, au
« SIVU  les  Coccinelles »  pour  la  compétence  « construction,  entretien  et
fonctionnement d'un multi-accueil pour la petite enfance »,

Vu  la  délibération  n°2015DC/03  du  Conseil  communautaire  Auray  Quiberon  Terre
Atlantique  en  date  du  27  mars  2015  approuvant  la  restitution  de  la  compétence
« enfance jeunesse » aux communes de Crach, Locmariaquer et Saint Philibert, au 1er
septembre 2015,

Vu le IV de l'article 1609 nonies C du code général des impôts qui dispose que « cette
évaluation est déterminée à la date de leur transfert par délibérations concordantes de
la majorité qualifiée des conseils municipaux prévue au premier alinéa du II de l'article
L.5211-5 du code général des collectivités territoriales, adoptées sur le rapport  de la
commission locale d'évaluation des transferts ».

La présente décision, qui sera transmise au représentant de l’État, peut faire l'objet,
dans un délai  de deux mois  à compter  de sa notification, d'un recours  contentieux
auprès  du Tribunal  administratif  de Rennes  ou d'un  recours  gracieux auprès  de la
commune,  étant  précisé  que  celle-ci  dispose  alors  d'un  délai  de deux  mois  pour
répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet.  La décision
ainsi prise, qu'elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal
administratif dans un délai de deux mois.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 23/02/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- APPROUVE le présent rapport de la CLETC de la communauté de communes Auray
Quiberon Terre Atlantique portant sur les charges transférées relatives au SIVU des
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Coccinelles et sur les charges rétrocédées aux communes de Crach, Locmariaquer et
Saint Philibert concernant la compétence enfance jeunesse.

- AUTORISE le Maire ou son représentant à signer tous documents afférents.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/03/2016
Compte-rendu affiché le 11/03/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/03/2016

2- DGS - AQTA - DEFINITION DE L'INTERET COMMUNAUTAIRE ET MISE EN 
CONFORMITE DES STATUTS

M. Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

L’assemblée  communautaire  a  voté  à  l’unanimité  des  membres  présents  le  18
décembre  dernier  de  nouveaux  statuts  conformément  aux  dispositions  de  la  loi
MAPTAM  (Modernisation  de  l’Action  Publique  Territoriale  et  d’Affirmation  des
Métropoles)  et  par anticipation  de certaines  dispositions  de la loi  NOTRe (Nouvelle
Organisation Territoriale de la République).

La  loi  MAPTAM a  en  effet  supprimé  la  distinction  qui  existait  entre  communautés
d’agglomération / urbaines et communautés de communes dans la définition de l’intérêt
communautaire. 

Désormais, la définition de l’intérêt communautaire en communauté de communes :
- relève exclusivement du vote du conseil communautaire,
- est soumise à la majorité des deux tiers, 
- n’a plus à être inscrite dans les statuts mais dans une délibération qui est 
exécutoire dès le vote du conseil et ne nécessite plus une validation par arrêté 
préfectoral.

Le délai de 2 ans pour définir la notion d’intérêt communautaire est maintenu (à défaut
la Communauté exerce la totalité de la compétence transférée).  Ce délai s’appliquait
pour l’écriture des compétences petite enfance et tourisme inscrites jusqu’ici dans les
compétences facultatives de la Communauté et donc exercées partiellement à l’échelle
des anciennes communautés concernées.

Concernant ces compétences, le Conseil a choisi à l’unanimité une écriture différente
dans les statuts de la Communauté afin que celle-ci puisse continuer de fonctionner à
l’identique en 2016. 

En effet, la loi NOTRe a prévu que la compétence Tourisme définie comme étant la
promotion du tourisme soit une compétence communautaire à compter du 1er janvier
2017. Aussi, l’assemblée a considéré qu’il était nécessaire de continuer à fonctionner à
l’identique en 2016, afin que l’étude lancée et suivie par le Vice-président Bernard Hilliet
puisse être menée à son terme afin d’aboutir à la nouvelle organisation imposée par la
loi. 

Concernant la petite enfance, la continuité a été validée par l’assemblée en proposant
qu’une  nouvelle  solution  d’accueil  collectif  soit  étudiée  par  la  Communauté  (cette
disposition  concernera  les  Communes  d’Etel,  Erdeven,  Belz,  Locoal-Mendon  et
Ploemel, les autres communes étant déjà desservies directement ou par convention par
un multi-accueil).
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Conformément aux dispositions de l’article L. 5211-20 du Code général des collectivités
territoriales, la Communauté de communes Auray Quiberon Terre Atlantique a notifié, le
29 décembre 2015, la délibération n°2015DC/128, prise en date du 18 décembre 2015
à cet effet. Le Conseil  municipal dispose d’un délai de 3 mois pour se prononcer sur
cette modification statutaire. A défaut, la décision est réputée favorable. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 5211-20 ;

Vu les statuts de la Communauté de communes d’Auray Quiberon Terre Atlantique tels
qu’approuvés par Monsieur le Préfet du Morbihan dans son arrêté du 16 décembre
2015 ; 

Vu  la  délibération  n°2015DC/128  prise  en  date  du  18  décembre  2015  de  la
Communauté de Communes  Auray Quiberon Terre Atlantique relative à la  mise en
conformité des statuts de la Communauté de communes ; 

A reçu un avis favorable en Municipalité du 23/02/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  EMET un  avis  favorable  aux  modifications  des  statuts  de  la  Communauté  de
Communes  Auray  Quiberon  Terre  Atlantique  conformément  à  sa  délibération
n°2015DC/128 prise en date du 18 décembre 2015 ; 

- APPROUVE en conséquence les statuts modifiés annexés à la présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/03/2016
Compte-rendu affiché le 11/03/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/03/2016

3- DF - DEBAT D'ORIENTATIONS BUDGETAIRES -EXERCICE 2016

M. Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

La Loi  relative à l'Administration  Territoriale  de la  République (ATR)  prévoit  que le
Conseil  Municipal,  dans  les  deux  mois  précédant  le  vote  du  Budget  Primitif,  doit
débattre des orientations budgétaires.
Le  DOB  doit  permettre  aux  élus  d'être  informés  sur  la  situation  économique  et
financière de la collectivité afin de déterminer les grandes orientations pour le Budget
primitif 2016.

Ces éléments sont détaillés dans un rapport.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 26/02/2016,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 01/03/2016,

Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés (25 voix pour),

8 voix contre :

M. ROUSSEL, Mme HULAUD, Mme POMMEREUIL, M. LE SAUCE, Mme 
MARTINEAU, M. GRENET, M. GRUSON, Mme HERVIO

Le Conseil municipal :

-  APPROUVE  les  orientations  présentées  dans  le  cadre  du  Débat  d'Orientations
Budgétaires 2016.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/03/2016
Compte-rendu affiché le 11/03/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/03/2016

INTERVENTIONS :

M. GRENET fait  remarquer que la ville possède des forces au niveau du patrimoine
sportifs et culturels qui ne sont pas mentionnées dans le tableau figurant au bordereau.

MME HULAUD fait remarquer que le CCAS n'est pas un organisme satellite mais bien
un établissement public autonome.

M. LE SAUCE Il  est  parfois difficile,  concernant les charges de personnel, de suivre
entre le prévisionnel et le réalisé, surtout lorsque vous comparez les prévisionnels et les
réalisés pour expliquer les évolutions. On constate que l'augmentation par rapport au
réalisé  2015  est  de 2,33 %,  par  contre  elle  est  de  plus  0,58 %  par  rapport  aux
prévisions budgétaires  2015.  Ce ne sont que des pourcentages et  nous souhaitons
connaître l'évolution en euros. Pour ma part cela se traduit par plus 81 930 euros. Si on
regarde le fait que la ville va financer 200 euros par agent pour le CNAS et une prime
annuelle  de  120  euros  par  agent  on  arrive  à  84  480  euros.  C'est  à  dire  que
l'augmentation entre le prévisionnel 2015 et le prévisionnel 2016 des frais de personnel
correspond à l'engagement de la ville au regard de la modification de la durée du temps
de travail. Le prévisionnel 2016 est donc quasiment identique au prévisionnel 2015.

M.  ROCHELLE :  cela  veut  simplement  dire  que  nous  maîtrisons  parfaitement  les
évolutions de dépenses de personnel  et  que nous avons une action très volontariste
dans ce sens là sans diminuer les prestations à la population.

M. GRENET indique être satisfait  de constater qu'une attention ait  été  portée sur le
sport  et  la jeunesse avec l'évocation de la rénovation du complexe de La Forêt ainsi
que la construction d'une maison de la jeunesse.  Il  souhaite  qu'un PPI détaillé soit
transmis avant le vote du budget si possible

M.  LE MAIRE répond  qu'un  PPI  est  un  document  de travail  non  figé  qui  évolue
régulièrement et que par conséquent il ne pourra être communiqué qu'une synthèse de
celui-ci au moment du budget.

M.  LE  SAUCE :  « En  2016,  s’il  fallait  exprimer  en  une  phrase  les  orientations
présentées  lors de ce DOB, je  dirais ceci :  l’amplification de la baisse de dotations
hypothèque l’avenir des services municipaux d’Auray.
Décidée  au  plus  niveau,  cette  baisse  aux  CT  est,  au  vu  des  chiffres  et  des
conséquences, incidences que l’on est en mesure de quantifier au niveau du budget de
la ville, est une erreur politique et économique. Autant il est  possible de comprendre
qu’il ne faille pas laisser filer le déficit public, autant faire peser sur les CT, donc sur les
contribuables et les usagers des services publics de proximité, l’essentiel des efforts à
réaliser est insensé. Notamment au regard de la fraude fiscale constatée et sans cesse
dénoncée à tous les niveaux, mais aussi au regard des allègements sociaux et fiscaux
attribués  sans  contrepartie  réelle  en  terme  d’emplois  et  de  relance  d’activités
économiques. Aujourd’hui, il en coûte 300 K€ pour un emploi créé voire préservé avec
le pacte de responsabilité et le CICE; est-ce acceptable ?
La confrontation à venir entre la réponse aux besoins et aux obligations légales et les
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contraintes imposées au titre de la participation des CT au redressement des dépenses
publiques va donner lieu à très court terme à des arbitrages difficiles. Nous ne le nions
pas. Toutefois nous restons attentifs aux choix opérés, ici à Auray et au-delà. Jusqu’en
2014, une certaine stabilité des recettes a été enregistrée mais depuis c’est la chute
libre, et  malgré les multiples efforts engagés, il y a fort  à  craindre de se trouver en
impasse, avant de taper dans le butoir.
Adapter  les  dépenses  aux  évolutions  des  recettes  n’est  envisageable que  dans  la
mesure où ces dernières enregistrent au minimum une augmentation ; ce qui n’est pas
le cas et tout laisse à penser que la situation va encore s’aggraver. Ce d’autant plus
que certains candidats aux présidentielles de 2017 nous annoncent des  baisses de
dotations encore plus fortes. Aussi, les arbitrages, qui nous sont imposés par la force
des choses, amènent à réduire les dépenses de fonctionnement si l’on veut investir ; et
en cela il faut se dire les choses : deux choix s’offrent à nous.
Soit  le choix est  d’investir,  quoiqu’il  en est,  en maintenant à  tout prix  une épargne
élevée pour recourir le moins possible à l’endettement au cours de ce mandat ; ce qui
oblige à baisser drastiquement les dépenses de gestion et de personnel en un temps
record, mais jusqu’où ? Est-ce raisonnable d’envisager  près  de 30 millions  d’Euros
d’investissements d’ici 2020 à Auray en conservant une annuité de notre dette à 2 M
Euros par an avec une baisse fort probable du résultat de plus de 250 K€ par an ?
Dans cette hypothèse, dès 2017, au plus tard en 2018, vous aurez asséché la CAF, et
là vous n’aurez pas d’autres choix que de nous proposer une hausse des taux de la
fiscalité locale.  Pour autant,  nous savons les uns et les autres que la faible capacité
contributive des  ménages  d’Auray  ne nous  autorise pas  à les  solliciter encore plus
durant ce mandat. Seule une évolution marquée des bases physiques de l’impôt peut
être  possible.  Je me permets de relever ici  que vous changer  votre  fusil  d’épaule :
aujourd’hui vous ne renier pas le fait de la nécessité de construire du logement car c’est
le seul levier fiscal pour accroître les recettes de la ville; que n’avions nous pas entendu
en 2014 ….
Soit le choix est toujours d’investir mais il est étalé dans la durée, donc au delà de ce
mandat, pour se donner le temps des ajustements nécessaires, et  de constituer des
marges  d’autofinancement  avec  des  recettes  qui  resteront  atones  semble  t’il.  Se
donner  du  temps  aussi  pour  intégrer  les  évolutions  législatives  relatives  aux
intercommunalités  qui  ne  demandent  qu’à  renforcer  les  mutualisations  et  les
coopérations  entre  les  communes.  Cette  hypothèse  empreinte  de  prudence  est
aujourd’hui celle qui convient le mieux à la situation de notre point de vue même si elle
est loin d’être conforme à notre combat de justice sociale, que nous ne cessons de
mener par ailleurs.  Cette hypothèse invite à  prioriser en ces temps de crise le vivre
ensemble,  l’humain  en  veillant  au  maintien  des  actions  éducatives,  sociales,
associatives, culturelles et sportives.
Désormais la loi nous impose non pas d’acter qu’il y a bien eu débat mais d’approuver
les orientations présentées. A la lecture des quelques chiffres énoncés, vous opter pour
le maintien d’un haut niveau d’investissement, donc de réduire les dépenses de gestion
et de personnel, dépenses incompressibles à tout va néanmoins, sauf à remettre en
cause le service rendu aux alréens. Vos orientations ne sont pas les nôtres aussi nous
voterons contre. »

M. LE MAIRE : j'ai noté que vous condamniez,  tout comme nous, cette baisse des
dotations de l'Etat. Vous parlez des services à la population mais que je sache, nous
n'avons annoncé aucune diminution des services à la population. Vous avez parlé de
l'emploi au niveau national et d'une manière générale en condamnant l'Etat  sur cette
mesure des CICE qui à vous entendre est du gaspillage alors  que si  cette mesure
n'avait  pas  été adoptée, bon nombre d'entreprises auraient purement et  simplement
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disparu depuis deux ans. Vous avez dit également, comment peut-on prétendre faire 30
millions d'euros d'investissement sur une mandature où la capacité d'autofinancement
risque de baisser d'année en année. Je rappelle que ce nous avons indiqué pour les
années 2017 à 2020 reste une prévision. Je ne comprends par ailleurs pas très bien
votre discours qui indique que vous n'auriez pas fait  pareil et  que vous avez pas la
même politique puisque nous avons dit  ce soir que nous défendions la jeunesse, la
culture,  nous présentons  un  budget  2016  très  honorable en  maintenant  un niveau
d'investissement de 4 700 000 euros. Par ailleurs, il fallait maintenir la construction de
logements à Auray. Je vous rappelle que dans le PLU nous avons été très raisonnables
puisque  nous  n'avons  programmé  que  137  logements  par  an  en  moyenne.  La
construction d'un logement est une chose, l'attractivité de la ville en est une autre et
c'est notre fil rouge depuis le début de la mandature. Il faut renforcer l'attractivité de la
ville, non seulement pour attirer des habitants, mais aussi pour attirer des touristes et
des visiteurs. C'est aussi pour cela que nous avons lancé ce projet d’embellissement du
centre ville ainsi que celui de l’Hôtel Dieu dont on sait que la Région et le Pays d'Auray
trouvent que c'est un beau projet de dynamisation de quartier qui va nous amener de la
vie,  du dynamisme et de l'emploi.  Maintenant que vous nous disiez que l'exercice va
être très difficile sur les quatre ans qui viennent, en effet cela sera très difficile nous le
savons,  mais  à  la  lueur  de  ce  DOB  nous  avons  maintenu  un  très  bon  niveau
d'investissement, nous n'avons ni supprimé ni baissé les services la collectivité, nous
allons maintenir un bon niveau de subvention aux associations et la démographie nous
permettra  d'augmenter  la  dotation  globale  de  fonctionnement  et  nous  permettra
d'augmenter le périmètre de l'impôt.  L’exercice en 2017 sera en effet beaucoup plus
difficile mais nous allons y arriver.

M. LE SAUCE :  lorsque vous présentez le DOB pour 2016, on peut considérer que
nous  avons  passé  un  cap.  Dans  mon  intervention,  j'attire  l'attention  du  Conseil
municipal  sur les années  à venir.  Je partage certaines choses  que vous avez  dites,
notamment  sur  la  baisse  des  dotations.  Nous  avons  eu  l'occasion  d'évoquer  la
nécessité d'agir dans le cadre de l'action menée par l'Association des Maires de France
et vous connaissez mon positionnement sur ce sujet. Néanmoins nous avons besoin
aujourd’hui d'agir avec prudence. Il  y a des incertitudes par rapport  à l'évolution des
recettes des collectivités et il est difficile de se projeter sur le long terme. Mon propos
est donc d'attirer l'attention sur la nécessité d'être prudent dans les investissements
parce  qu’ils  dépendent  de  la  capacité  d'autofinancement  et  qu'il  ne  faut  pas
déséquilibrer la section de fonctionnement.

M.LE MAIRE : avec le DOB présenté ce soir nous engageons la ville sur 2016 et non
sur 2017/2020, nous restons prudents car nous ne savons pas de quoi sera fait demain.
Le DOB présenté ce soir ne met pas la ville d'Auray en danger, il est tout à fait mesuré,
raisonnable et  nous  restons  dans  la  ligne du  niveau d'endettement que nous nous
sommes fixé.

MME HULAUD  rappelle  qu'elle s'est  abstenue sur  le vote du DOB lors du Conseil
d'administration du CCAS mais constate que le DOB de la ville pour lequel elle entend
voter contre indique celui du CCAS.

M.  ROCHELLE  répond  qu'il  est  demandé au  Conseil  municipal  de  se  prononcer
uniquement sur le DOB de la ville. Le DOB du CCAS est uniquement présenté à titre
d'information.
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4- DF - FONDS DE SOUTIEN 2016 A L'INVESTISSEMENT PUBLIC LOCAL - 
DEMANDE DE SUBVENTION A L'ETAT

M. Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

L'article 159 de la loi de finances pour 2016 prévoit la création d'une dotation de soutien
à l'investissement des communes et de leurs établissements publics à fiscalité propre. 

L'effort de l’État se traduit par la mobilisation d'un fond d'un milliard d'euros pour 2016 :

- 500 millions d'euros sont consacrés à de grandes priorités d'investissement définies
entre l'Etat et les communes et intercommunalités
(rénovation  thermique,  transition  énergétique,  développement  des  énergies
renouvelables, mise aux normes des équipements publics, infrastructures favorisant la
mobilité,  ou encore construction de logements ou d'équipements rendus nécessaires
par une augmentation du nombre d'habitants) ;

-  500  millions  d'euros  sont  dédiés  aux  territoires  ruraux  et  aux  villes  petites  et
moyennes (200 millions  d'euros  supplémentaires pour  la  Dotation d'Equipement  des
Territoires  Ruraux  et  300  millions  d'euros  en  faveur  de  la  revitalisation  ou  du
développement  des bourgs-centres,  ciblés sur des  communes de moins  de 50 000
habitants).  Les opérations concernées par cette  seconde part  de la dotation doivent
s'inscrire dans un projet global de développement du territoire concerné.

En 2016,  malgré la baisse des  dotations  de l’État,  la  Ville  d'Auray a la volonté de
maintenir le niveau de ses investissements. Plusieurs de ses projets sont susceptibles
d'être éligibles au fonds de soutien d'un milliard d'euros créé en 2016 par l’État pour
soutenir l'investissement public local.

Au titre de la 1ère enveloppe
- la mise en accessibilité d'équipements communaux recevant du public,
-  l'aménagement  des  espaces  publics  dans  le  cadre  de  l'opération  de  rénovation
urbaine du quartier d'habitat social du Gumenen-Goaner

Au titre de la seconde enveloppe
-  l'aménagement  du  centre-ville  pour  redynamiser  les  commerces,  développer  les
activités économiques et touristiques, valoriser le patrimoine et conforter le rôle de ville-
centre,
- l'aménagement du parking St-Joseph,
- le remplacement des gradins au Centre culturel Athéna

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 26/02/2016,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 23/02/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le Conseil municipal :

–  SOLLICITE,  au  titre  du fonds  d'un milliard  d'euros  créé en  2016 par  l’État  pour
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soutenir l'investissement public local, l'octroi de subventions aussi élevées que possible
pour ses projets d'investissement 2016 :

Au titre de la 1ère enveloppe
- la mise en accessibilité d'équipements communaux recevant du public,
-  l'aménagement  des  espaces  publics  dans  le  cadre  de  l'opération  de rénovation
urbaine du quartier d'habitat social du Gumenen-Goaner

Au titre de la seconde enveloppe
-  l'aménagement  du  centre-ville  pour  redynamiser  les  commerces,  développer  les
activités économiques et touristiques, valoriser le patrimoine et conforter le rôle de ville-
centre,
- l'aménagement du parking St-Joseph,
- le remplacement des gradins au Centre culturel Athéna

–  AUTORISE le Maire à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de la
présente délibération.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/03/2016
Compte-rendu affiché le 11/03/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/03/2016

5- DF - SIGNATURE DU CONTRAT ENFANCE ET JEUNESSE 2015-2018 POUR LE 
TERRITOIRE AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE AVEC LA CAF- 
AUTORISATION AU MAIRE À SIGNER

Mme Françoise NAEL, 8ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Le Contrat Enfance et Jeunesse (CEJ) 2015-2018 couvre la période comprise entre la
signature du contrat  et  le  31 Décembre 2018 pour  l'ensemble du territoire  d'Auray
Quiberon Terre Atlantique.
Il s'agit d'un contrat d'objectifs et de financements pour développer l'accueil des enfants
et des jeunes jusqu'à 17 ans.

La  convention  CEJ  détermine  le  niveau  de  l'offre  de services,  définit  les  actions
nouvelles et fixe les obligations des signataires.

Deux types d'actions sont présentées :
Les actions menées antérieurement
Les actions nouvelles

Selon qu'elles soient nouvelles ou antérieures, les actions bénéficient de financements
de la CAF dont le montant est déterminé selon un calcul différent.
De plus, le montant effectivement versé dépend de la réalisation effective des actions et
de l'atteinte des objectifs fixés.

Il a été prévu dans le CEJ 2015-2018 pour Auray, le maintien des actions antérieures.
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La  principale  évolution  concerne  le  financement  du  poste  de  coordination  de
l'enfance/jeunesse et de la mise en œuvre de la réforme des rythmes scolaires (TAP).

En cas de développement d'une action nouvelle pendant la période d'application du
CEJ 2015-2018, il sera toujours possible de signer un avenant pour en tenir compte.

Le tableau en annexe détaille les éléments financiers du CEJ.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 26/02/2016,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 23/02/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- AUTORISE le Maire à signer la Contrat Enfance et Jeunesse 2015-2018 du territoire
Auray Quiberon Terre Atlantique
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/03/2016
Compte-rendu affiché le 11/03/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/03/2016

6- DEE - MISE EN PLACE DU DISPOSITIF COUP DE POUCE CLE - APPROBATION 
DE LA CONVENTION ET AUTORISATION À DONNER AU MAIRE POUR LA SIGNER

Mme Françoise NAEL, 8ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Le Programme de Réussite Educative (PRE) a pour mission d'accompagner les enfants
et  jeunes  du quartier  prioritaire  de 2  à 16 ans,  ainsi  que leurs  familles,  dans  les
difficultés  éducatives  qu'ils  rencontrent.  A côté  de suivis  individualisés,  des  actions
collectives sont mises en place.

Le dispositif du Coup de pouce clé s'adresse à des enfants distincts de ceux qui suivent
l'accompagnement scolaire mis en place par la Ville d'Auray : il  concerne des enfants
de CP qui ne sont pas en grande difficulté scolaire, mais qui, dits "fragiles en lecture",
doivent  être  accompagnés  afin  de  développer  leur  appétence  à  la  lecture.
L'engagement de leurs parents est favorisé. Le dispositif associe le corps enseignant
au travers d'un enseignant coordonnateur,  un animateur qui encadre un "club" de 5
enfants et un pilote, la coordinatrice du PRE de la Ville.

L'organisation est la suivante :
4 séances hebdomadaires de 16h30 à 18h00.

Organisation d'une séance :
- 5 minutes d'échange de l'animateur avec l'enseignant ;
- 25 minutes de détente et de discussion autour d'un goûter ;
- 15 minutes consacrées au travail de lecture donné par l'enseignant ;
- 25 minutes consacrées à des activités brèves et ludiques en rapport avec les sons, la
lecture, la production d'écrits.
- 10 minutes consacrées individuellement à un enfant chaque soir ;
- 10 minutes consacrées, de façon plus rituelle,  à la lecture d'une belle histoire pour
clôturer la séance à laquelle sont invités les parents.

Le dispositif a fait l'objet d'une fiche action dans le cadre du groupe de travail Education
Parentalité Citoyenneté Décrochage qui décline les engagements du Contrat de Ville
avec l’État, l'Education Nationale, la CAF.

Le dispositif est en période de test pour l'année scolaire 2015-2016, avec une mise en
œuvre d'un seul club, au sein  de l'Ecole Rollo. En cas de succès, le dispositif serait
reconduit à la rentrée scolaire 2016-2017 au sein des écoles Tabarly et Rollo.

L’inscription de la dépense, pour la totalité de l'année 2016, est proposée au budget
principal
-  article  6215 pour  un montant  de 9726,64 €  (rémunération de l'enseignant  et  des
animateurs)
- article 6064 pour un montant de 1800 € (mallettes de fournitures).
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Les recettes attendues sont de 6915,98 € de la part de l'Etat sur l'enveloppe du contrat
de Ville, et de 3457,99 € de la part de la CAF, laissant à la Ville la charge de 1152,67 €.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 26/02/2016,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 23/02/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  APPROUVE la  convention  jointe  portant  sur  le  partenariat  entre  la  commune et
l'association Coup de pouce pour l'année scolaire 2015-2016 (période du 22 février au
5 juillet 2016)

- AUTORISE le Maire à la signer.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/03/2016
Compte-rendu affiché le 11/03/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/03/2016

7- DEE - MISE A DISPOSITION A TITRE GRATUIT DE SALLES DU CENTRE DE 
LOISIRS ARLEQUIN POUR L'ASSOCIATION A PORTEE D'CHOEUR - 
APPROBATION DE LA CONVENTION ET AUTORISATION À DONNER AU MAIRE 
POUR LA SIGNER

Mme Françoise NAEL, 8ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Depuis  le  8  mars  2015,  l'Association « A Portée d'Choeur »  bénéficie  de la  mise à
disposition gratuite de l'Accueil de loisirs Arlequin afin de mettre en œuvre et répéter
ses  spectacles  au  profit  des  Restos  du  Coeur.  Elle  a  ainsi  pu  utiliser  les  salles
municipales  lors de 18 dates en 2015, pour la majeure partie des dimanches, mais
également 3 week-ends complets.

Cette mise à disposition n'avait pas été réglée par une convention.

Au vu de l'importance de son engagement envers les Restos du Coeur et de la qualité
des spectacles qu'ils offrent aux Morbihannais,  la Ville  d'Auray souhaite  continuer le
partenariat engagé avec cette association. 

Compte-tenu de remarques effectuées par les habitants de l'immeuble dans lequel est
situé  l'Accueil  de loisirs  Arlequin,  qui  se sont  plaints  début  octobre 2015 du  bruit
récurrent, seules les activités de danse (accompagnée de musique enregistrée et non
des instruments), de théâtre, de fabrication de décors ont été intégrées à la convention ;
les autres activités se déroulant à l'espace Jeunesse.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 26/02/2016,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 23/02/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- APPROUVE la  convention  jointe  portant  sur  le  partenariat  entre  la  commune et
l'association A Portée d'Choeur

- AUTORISE le Maire à la signer.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/03/2016
Compte-rendu affiché le 11/03/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/03/2016

8- DEE - MISE EN PLACE DE MARCHES EXPLORATOIRES DANS LE QUARTIER 
PRIORITAIRE - APPROBATION DE LA CONVENTION ET AUTORISATION À 
DONNER AU MAIRE POUR LA SIGNER

Mme Pierrette LE BAYON, 2ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Suite à la sollicitation de M.Le Préfet sur la mise en place de marches exploratoires des
femmes dans le quartier prioritaire de la Ville d'Auray pour l'année 2016, et à la réunion
du 17 décembre 2015, organisée par la DDCS et le CIDDF (Centre d'information sur les
Droits des Femmes et des Familles),  une démarche départementale va être mise en
place sur l'ensemble des communes souhaitant mettre en place cette dynamique.

1 Définition et buts de la marche exploratoire

Une marche exploratoire  est  une enquête sur  le  terrain  menée  par  un groupe en
moyenne de cinq personnes,  dans  le cas  présent  des femmes habitant le  quartier,
munies d’un guide d’enquête et d’une carte géographique du territoire. Les participantes
identifient les éléments de l’aménagement du territoire qui peuvent causer un sentiment
d’insécurité et élaborent des propositions d’amélioration de la situation. C’est un moyen
participatif  de faire  une  analyse critique de l’environnement  urbain  qui  contribue à
l’appropriation de l’espace public par les femmes au service de la sécurité de tous dans
les quartiers concernés. Une marche exploratoire n’est pas une action ponctuelle, mais
un processus participatif en 4 grandes étapes :

- La préparation des marches exploratoires
- La réalisation des marches exploratoires
- L’analyse et l’élaboration de diagnostics et propositions d’amélioration
- La présentation publique et le suivi des recommandations

Quelques exemples de propositions ayant surgi de marches exploratoires :
- Signalisation, éclairage
- Retrouver la mixité de l’usage d’un square, d’un café, d’un terrain de sport
- Tailler les arbustes d’un square abandonné, le nettoyer (avec les habitant-es)
- Donner des noms féminins de rues, d’un square
- Diminuer le harcèlement verbal contre les jeunes filles (sortie de lycée, chantiers ou
cafés du centre-ville)
- Ouvrir des commerces le soir
- Réaliser des animations dans un espace central en chantier
- Développer les transports publics à des horaires et trajets correspondant aux besoins
des femmes qui travaillent à des horaires atypiques. Arrêts à la demande, le soir.
-  Campagne contre le harcèlement  sexuel  dans  les  transports  publics  (autocollants
originaux et animations)

2 Un objectif de formation, d’expérimentation et de formalisation de la méthode
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L’Etat  propose  de  promouvoir  avec  les  villes  volontaires  du  Morbihan  un  projet
départemental  d’expérimentation de la méthode des marches  exploratoires dans les
cinq  quartiers  prioritaires  de  la  politique de  la  ville   (Auray,  Hennebont,  Lanester,
Lorient, Vannes) afin d’améliorer leur sécurité et promouvoir la place des femmes dans
la  Cité.  Le  CIDFF  organise  avec  le  cabinet  Maturescence  une  formation  et  un
accompagnement  ayant  pour  finalité  une  aide  méthodologique  pour concevoir,
réaliser  et  suivre les recommandations des marches exploratoires de femmes
dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville

Ce projet  s’appuie sur une méthodologie éprouvée au plan national qui sera adaptée
dans le cadre de cette formation à la situation spécifique des quartiers prioritaires et des
dynamiques de mobilisation ayant déjà eu cours dans ces quartiers sur les questions de
sécurisation de l’espace public. 

Calendrier de l’expérimentation 
Janvier  2016-décembre 2016 :  Une intervention en 5 phases  pilotée par la DDCS
(chargée de mission aux droits des femmes),  le CIDFF et le Délégué du Préfet avec
l’organisme de formation Maturescence.

Etape 1 :  Formation départementale à la méthodologie des marches exploratoires en
direction des équipes  projets des quartiers,  dont les habitantes  (trois personnes par
quartier : 1 habitante membre du Conseil Citoyen, 1 membre d’association de quartier
et 1 technicien-ne de la ville). Il s'agit de 2 jours de formation globale assurée par les
deux  formatrices  de Maturescence :  formation  initiale  à  la  démarche,  stratégie  de
sensibilisation des décideurs et recrutement des marcheuses ; choix des lieux, remise
d’outils, exercices de mise en situation. Les premiers jours de formation auront lieu les
14 et 15 mars 2016.

Etape 2 : Mobilisation, recrutement, préparation de la marche avec choix du périmètre
et répartition des rôles. Formation sur site à la conduite des marches accompagnée par
Maturescence : rôles, questionnaire. Cartographie sociale et  marche test sur chaque
site, débriefing à chaud.

Etape 3 : Analyse participative et appui à la rédaction du rapport illustré, formation à la
prise de parole publique.

Etape  4 :  Marche  exploratoire  avec  les  décideurs,  concertations  sur  les
recommandations  et  mécanisme  de  suivi  (Conseil  citoyen,  convention  de  gestion
urbaine de proximité).

Etape 5 : Capitalisation départementale du projet.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 26/02/2016,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 23/02/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- APPROUVE la  convention  jointe  portant  sur  le  partenariat  entre  la  commune et
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l'association  Centre d'Information  sur  les  Droits  des  Femmes  et  des  Familles  du
Morbihan

- AUTORISE le Maire à la signer.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/03/2016
Compte-rendu affiché le 11/03/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/03/2016

9- DAGRH - INDEMNISATION DES ASTREINTES

Mme Pierrette LE BAYON, 2ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Par  délibérations  des  30  octobre  2007,  27  mai  1998  et  28  mai  2008,  le  conseil
municipal  a  instauré  un  système d'astreinte  pour  les  agents  du  Centre  Technique
Municipal et les agents de la Police Municipale.

Vu l'article 5 du décret 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du
temps de travail dans la fonction publique territoriale. 

Vu le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de rémunération ou de
compensation  des  astreintes  par  référence  aux  modalités  et  taux  applicables  aux
services de l’État.

Vu le décret n° 2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l'indemnisation des astreintes.

Vu l'arrêté ministériel  du 3 novembre 2015 qui a  fixé les taux des indemnités et les
modalités de compensation des astreintes et des interventions des personnels affectés
au ministère de l'intérieur.

Une période d'astreinte s'entend comme une période pendant laquelle l'agent, sans être
à la disposition permanente et immédiate de son employeur, a l'obligation de demeurer
à son domicile ou à proximité afin d'être en mesure d'intervenir pour effectuer un travail
au service de l'administration.

Pour la filière technique, il existe trois types d'astreinte : 

- l'astreinte d'exploitation : situation des agents tenus, pour nécessités du service, de
demeurer soit à leur domicile ou à proximité, afin d'être en mesure d'intervenir

-  l'astreinte  de  sécurité :  situation  des  agents  appelés  à  participer  à  un  plan
d'intervention dans le  cas  d'un besoin  de renforcement en moyens  humains faisant
suite à un événement soudain ou imprévu

- l'astreinte de décision :  situation des personnels d'encadrement pouvant être joints
directement,  par  l'autorité  territoriale  en  dehors  des  heures  d'activité  normale  du
service, afin d'arrêter les dispositions nécessaires.

Il  est  proposé  la  création  de  l'astreinte  d'exploitation  pour  les  agents  de la  filière
technique du Centre Technique Municipal qui exercent une astreinte à domicile de nuit
et le week-end, en dehors des heures d'ouverture des services municipaux.
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Le montant de l'indemnité est fixé comme suit :
Semaine complète 159,20 €

Nuit entre le lundi et le samedi inférieure à 10 heures 8,60 €

Nuit  entre  le  lundi  et  le  samedi  supérieure  à  10
heures

10,75 €

Samedi ou journée de récupération 37,40 €

Dimanche ou jour férié 46,55 €

Week-end, du vendredi soir au lundi matin 116,20 €

Pour les autres filières, il y a lieu de créer l'indemnité d'astreinte de sécurité
Le montant de l'indemnité est fixé comme suit :
Semaine complète 149,48 €

Du lundi matin au vendredi soir 45,00 €

Du vendredi soir au lundi matin 109,28 €

Le samedi 34,85 €

Dimanche ou jour férié 43,38 €

Nuit de semaine 10,05 €

Ces dispositions prendront effet le 1er janvier 2016.

Vu l'avis favorable du Comité Technique du 5 février 2016.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 26/02/2016,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 23/02/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  AUTORISE la  création  de  l'astreinte  d'exploitation  pour  les  agents  de  la  filière
technique

- AUTORISE la création de l'astreinte de sécurité pour les agents des autres filières

- AUTORISE l'indemnisation de ces astreintes au taux légal en vigueur

Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/03/2016
Compte-rendu affiché le 11/03/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/03/2016
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10- DACJ - CONVENTION TRIPARTITE DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX : 
CENTRE HOSPITALIER DE BRETAGNE ATLANTIQUE - VILLE D'AURAY - LA 
FABRIQUE DU LOCH

M. Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

Créé en 2014, la Fabrique du Loch, association loi 1901 regroupant les activités d'un
FAB LAB (laboratoire de fabrication) a présenté son projet  à la Ville d'Auray lors de
différentes rencontres avec la municipalité.

Elle  a  pour  but  de  mettre  à  disposition  diverses  compétences,  machines  outils,
instruments numériques dans un lieu ouvert à tous, particuliers,  scolaires, associatifs,
entreprises... Il s'agit d'un lieu de mutualisation, d'apprentissage et de création.

Afin  d'apporter  son  soutien,  la  Ville  propose  de  mettre  à  disposition  les  locaux
appartenant  au  Centre  Hospitalier  Bretagne  Atlantique  et  laissés  vacants  suite  au
transfert  des  activités du Club des Retraités  Alréens dans les  locaux associatifs du
Loch.

L’objet de la présente convention est de fixer les modalités de mise à disposition par le
Centre Hospitalier Bretagne Atlantique, de locaux à la Ville d’Auray qui s'engage à les
mettre à disposition de la Fabrique du Loch pour ses activités :

Adresse des locaux : 8 rue Clémenceau à Auray, dans le bâtiment Kériolet, propriété du
Centre Hospitalier Bretagne Atlantique. 

Durée :  du  14  mars  2016  jusqu'au  31  décembre  2016,  renouvelable  par  tacite
reconduction au maximum deux fois par période d'un an, prenant fin au plus tard le 31
décembre 2018.

Signataires : cette convention est tripartite entre le CHBA, la Ville d'Auray et la Fabrique
du Loch en tant qu'occupant à titre exclusif et gracieux de ces locaux.

Charges locatives : la Ville d'Auray prend en charge le loyer qui comprend l'électricité,
le chauffage et l'eau. A titre indicatif, ce loyer sera calculé de la manière suivante :

Base : loyer 2014 (2.871,72€) x indice du coût de la construction (3ème trimestre 2015 /
indice du coût de la construction ( 3ème trimestre 2014). (article 4 de la convention).
(Source : Service des Finances / Ville d'Auray)

L'entretien ménager sera assuré par la Fabrique du Loch.

Cette  convention  annule  et  remplace  la  précédente  contractée  avec  le  Club  des
Retraités Alréens et approuvée par le Conseil Municipal du 16 décembre 2013.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 23/02/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le Conseil municipal :
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-  APPROUVE la convention tripartite de mise à disposition de locaux entre le Centre
Hospitalier de Bretagne Atlantique, la Ville d'Auray et la Fabrique du Loch.

- AUTORISE le Maire à signer la convention.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/03/2016
Compte-rendu affiché le 11/03/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/03/2016

11- DACJ - DEMANDE DE MISE A DISPOSITION GRATUITE DE LA CAFETERIA ET 
DE LA CUISINE DE L'ESPACE ATHENA LORS DU CONCOURS INTERNATIONAL 
DE DANSE PETIPA ORGANISE PAR LA SOCIETE "BALLET DANSE 
INTERNATIONAL" LES 02 ET 03 AVRIL 2016

M. Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

Les 02 et 03 avril  2016, la société « Ballet  Danse International » organisera pour la
première fois à l'Espace Athéna, le concours international de danse PETIPA dont le but
est de promouvoir la danse classique, Jazz et contemporaine et de découvrir de jeunes
talents. 

En 2016, ce concours se déroulera également dans les villes suivantes : Bourg-les-
Valence,  Durbuy (Belgique)  et  Mulhouse. La finale aura lieu à Bruxelles  en Janvier
2017. 

Il est  ouvert aux danseurs de toutes nationalités, à partir de 7 ans, toutes structures
confondues : conservatoire,  école municipale de danse, école privée, association, ou
aux candidats libres. L'inscription est payante (50€ en individuel)

Les  spectateurs  pourront  assister  au  concours  en  réservant  leur  place  aux  tarifs
suivants : Prix adulte pour une journée : 18€ 
Prix adulte pour deux journées : 23€ 
Prix enfant pour une journée : 12€ 
Prix enfant pour deux journées : 16€ 
Prix concours Samedi et Dimanche enfants de moins de 12 ans : 20€ 
Gratuit pour les candidats 

Le montant de la location de la salle de spectacles de l'Espace Athéna les 02 et 03 avril
2016, de 8h à 21h (la présence obligatoire d'un technicien) est de 3.178,19€ TTC.

Afin d'accueillir les participants et le public, l'organisateur souhaite proposer un espace
buvette et restauration d'appoint dans la cafétéria.

Au vu des frais engagés pour l'organisation de ce concours, la société « Ballet Danse
International » sollicite la mise à disposition gratuite de la cafétéria et de la cuisine.

Au vu des besoins exprimés, le montant de la location de la cafétéria et de la cuisine les
02 et 03 avril 2016 de 8h à 21h serait de 1.263,29€ TTC.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 23/02/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),
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Le Conseil municipal :

- SE PRONONCE favorablement sur la demande de mise à gratuite de la cafétéria et
de la cuisine de l'Espace Athéna les 02 et 03 avril  2013 lors du concours de danse
PETIPA organisé par la société « Ballet Danse International ».

Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/03/2016
Compte-rendu affiché le 11/03/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/03/2016

12- DST - ARRET DU PROJET DE PLAN DE PREVENTION DU BRUIT DANS 
L'ENVIRONNEMENT

Mme Valérie ROUSSEAU, 4ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Le  bruit  est  considéré par  la  population française comme la  première nuisance au
domicile, dont les transports seraient la source principale. Au-delà de la gêne ressentie,
le stress engendré par le bruit  induit  des effets sur les attitudes et le comportement
social,  ainsi que sur les performances intellectuelles. L'exposition au bruit,  bien que
difficile  à  évaluer  du  fait  des  effets  de cumul  (travail,  loisirs,  transports,  domicile),
engendre des désordres physiologiques mesurables. Si l'impact des niveaux sonores
élevés  (supérieurs  à 85 dB(A))  sur  l'organe de l'audition  n'est plus  à démontrer,  il
s'avère cependant que des expositions à niveau plus faible, et notamment nocturne, ont
des répercussions sur la qualité du sommeil.

Suite  à  l'arrêté  préfectoral  du  15  novembre  2013  relatif  aux  cartes  "bruit",  la
réglementation prévoit  la réalisation par les collectivités territoriales gestionnaires des
infrastructures d'un plan de prévention du bruit.

La procédure d'adoption du PPBE se déroule en plusieurs temps :
- l'arrêt du projet par le conseil municipal,
- la consultation du public pendant deux mois,
- l'approbation du PPBE définitif par le Conseil municipal.

Le PPBE vise à prévenir les effets du bruit, à réduire, si besoin, les niveaux d’exposition
au bruit, ainsi qu’à protéger les zones calmes.

Suite aux diagnostics et aux cartes "bruit" transmises, la rue Louis Billet et l'Avenue du
Général De Gaulle ont été relevées comme potentiellement génératrice de bruit.

Cependant aucune habitation n'a été identifiée comme Point noir du bruit (PNB)

PNB : c'est un bâtiment sensible, localisé dans une zone de bruit critique engendrée
par au moins une infrastructure routière ou ferroviaire nationale.

Vu la directive n°2002/49/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 juin 2002
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relative à l'évaluation et la gestion du bruit dans l'environnement ;
Vu le Code de l'environnement, et notamment les articles L.572-1 à L.572.11 et R.572-1
à R.572-11 ;
Vu le décret n°2006-361 du 24 mars 2006 relatif à l'établissement des cartes de bruit et
des plans de prévention du bruit dans l'environnement ;
Vu l'arrêté préfectoral en date du 15 novembre 2013 approuvant les cartes de bruits
stratégiques des infrastructures de transports terrestres 2ème échéance ;

A reçu un avis favorable en Municipalité du 23/02/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- ARRETE le projet de Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement tel qu'annexé
à la présente délibération,

-  PRECISE qu'un avis indiquant les dates et les modalités de mise en œuvre de la
consultation du public sera publié dans un journal au moins 15 jours avant le début de
la consultation. 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/03/2016
Compte-rendu affiché le 11/03/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/03/2016

INTERVENTIONS :

M. GRENET indique la commission environnement n'a pas été consultée.

M. LE MAIRE répond que cela n’empêche pas le Conseil municipal de se prononcer.

13- DST - ARCHE DU CENTRE CULTUREL ATHÉNA - AUTORISATION A DONNER 
AU MAIRE DE DÉPOSER UNE DEMANDE DE PERMIS DE DÉMOLIR

M. Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

En 1988, lors de la construction du Centre Culturel Athéna, une arche a été édifiée à
l'entrée de la Place du Golherez, à la liaison de la Place du Four Mollet.

A l'origine, elle avait  été conçue comme faisant partie  intégrante de l'architecture de
l'Espace Athéna. 

Toutefois, au fil des années, l'ouvrage s'est fortement détérioré perdant une grande part
de sa valeur esthétique.

Dans le cadre d'une réflexion globale sur l'aménagement et la valorisation de ce lieu, il
est envisagé de démolir cette arche durant l'année 2016.

Jean-Luc  GUEHO, l'architecte concepteur  de l'Espace Athéna a été consulté sur  ce
projet de démolition et a émis un avis favorable. L'architecte des Bâtiments de France a
également émis un avis favorable de principe quant à cette démolition.

En vertu de l'article L.2122-21 du Code Général des Collectivités Territoriales et de la
jurisprudence administrative, tout acte de gestion d'un bien communal doit faire l'objet
d'une habilitation du Conseil Municipal.

Par  conséquent,  tout  dépôt  par  M.  le  Maire  d'une demande de permis  de démolir
portant sur un bien communal, doit faire l'objet d'une autorisation du Conseil Municipal.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-21,
Vu l'article R421-27 du Code de l'Urbanisme,

Vu l'avis favorable de la commission «urbanisme» réunie le 26 janvier 2016,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 23/02/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),
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Le Conseil municipal :

- AUTORISE M. le Maire à déposer la demande de permis de démolir pour la démolition
de l'arche.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/03/2016
Compte-rendu affiché le 11/03/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/03/2016

INTERVENTIONS :

MME HULAUD : nous aussi nous avions constaté cette verrue et avons souhaité  la
faire démolir. Cependant dans le cadre de la propriété intellectuelle il était impossible de
la détruire. Nous somme donc agréablement surpris par cette décision.

QUESTIONS DIVERSES :

LOCAUX DES RESTOS DU COEURS

M. GRENET souhaite savoir où en est la recherche de locaux pour les Restos du Cœur.

M. LE MAIRE répond que la municipalité recherche des solutions avec les communes
environnantes ainsi que AQTA. Nous avons visité un local en construction hier à Brec'h
qui s'avère trop petit par rapport à leur croissance et trop onéreux avec un loyer de 3
000 euros. La question est, qui paye ? 65 % d'alréens, 5 % de brechois se rendent aux
Restos du Cœur et les 30 % restant sont répartis sur le territoire d'AQTA. Auray veut
bien participer mais  pas à titre  exclusif. Au delà de cette question se pose celle de
toutes les associations caritatives. Nous sommes en réflexion pour voir s'il ne faudrait
pas engager un vrai projet de maison de la solidarité comme il existe à Lorient.

MME LE BAYON : nous avons rencontré toutes les associations caritatives d'Auray il y
a un mois afin de faire le point et d'identifier les difficultés. Les Restos du Cœur ont un
concept et une philosophie bien précise qui ne leur permet pas d'avoir un objectif global
par rapport  aux autres associations. Le Secours Catholique, Saint Vincent de Paul et
Stéphane Bouillon se sont regroupées avec un projet de mise en place d'une épicerie
sociale et solidaire, projet  auquel tout le monde adhère. Nous n'avons cependant pas
trouvé tous les financements nécessaires à ce jour.

A 21h35, l’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, M. Le 
Maire lève la séance.
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Signature des Présents en séance
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              DUMOULIN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              GUILLOU : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               LE BAYON : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              TOUATI  : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               ROUSSEAU : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur               MAHEO : ABSENT (procuration donnée à M. GUILLOU)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               QUEIJO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              ROCHELLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               NAEL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              ALLAIN: 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame              JOLY : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               VINET-GELLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur               LE CHAMPION ABSENT (procuration donnée à M. ROCHELLE) 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              GOUEGOUX:
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Madame               HOCHET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              EVANNO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur               BOUQUET : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Madame              RENARD : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              LASSALLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               MIRSCHLER  : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              GUYOT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         LE ROUZIC : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur         LE CHAPELAIN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              ROUSSEL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         HULAUD : 
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-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         POMMEREUIL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              LE SAUCE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         MARTINEAU
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              GRENET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur         GRUSON : ABSENT (procuration donnée à M. ROUSSEL)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         BOUVILLE 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         HERVIO
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur         BOUGUELLID
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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